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ALLEMAGNE .
On écrit de Sl-Pétersbourg, 19 novembre : L’achat de 1 éta

blissement de M. Cockerill à Seruing , a inspiré le plus vif
. <Â„AI at II nine mmn/la r» » ieennnu I., ..intérêt et la plus grande reconnaissance à la majorité de nos 
industriels, et cette opération fait honneur aux lumières de M. ! 
je comte Cancrin , qui travaille avec une ardeur infatigable au! 
développement de notre industrie. Cet achat est plus important ( 
pour la tendance de notre politique qu'on ne serait porté à le ! 
croire au premier abord; car nous avons ainsi diminué en par- ! 
tie l’influence anglaise sur le terrain de l’industrie. En effet, 
jusqu’à présent nous avions été obligé de faire venir toutes nos 
machines de l’Angleterre, tandis que l’Allemagne, la France et i 
l’Amérique du nord les fabriquaient depuis longtemps en grande 
partie elles-mêmes.

Déjà le ministre des finances a reçu des commandes pour les 
besoins des fabriques russes , notamment pour les filatures et 
les fabriques de drap. Cet achat hâtera aussi l’exécution duche- 
min de fer d’ici à Moscou. Jusqu’à présent le ministre des finan
ces avait hésité à favoriser l’exécution de ce projet, parce que 
nous manquons d’un établissement national pouvant fournir le 
matériel nécessaire. Aujourd'hui il en est tout autrement, 
puisque nous possédons l’établissement de Seraing.

[G. universelle de Leipsig.)

—D’après les correspondances deConstantinople et d'Alexan
drie reçues à Vienne le 25 novembre , la conclusion de la paix 
entre la Porte ottomane et Méhémet-Ali parait assurée.

— Le Journal de Francfort démentcomplélement ce qu’a dit 
le Capitole au sujet de Cracovie. Cette ville restera donc ville 
libre comme elle l’a été jusqu’ici, mais à la vérité plutôt en droit 
qu’en fait.

Quant à l’Autriche , tout le monde le sait, elle n’a que faire 
de Cracovie pour être un grand et puissant empire. La noble 
conduite que son gouvernement a tenue en Italie et en toute 
circonstance lui donne droit deprononcer sans rougir le mot de 
probité internationale.

ANGLETERRE- — Londres, 30 novembre.
On écrit de Windsor , le 27 novembre ;
S. M.est atteinte d’un léger refroidissementoccasionnéproba- 

blement par le brusque changement de la température.
— Les lettres reçues avant-hier de Glascow annoncent que

deux faillites considérables onléclaté dans celte ville ; l'une d’el
les test, dit-on, de 80,000 liv. st. (2 millions) et l’autre de
69,000 (1,500,000 fr.) L’Ecosse semblait jusqu’ici avoir échappé 
aux effets désastreux de cette cr ise pécuniaire qui afflige l’An
gleterre , mais elle commence à se plaindre de ressentir enfin 
les coups de cet-orage.commercial. [Globe.)

— On signe en ce moment à Liverpool une pétition contre la 
prolongation du blocus de la Plata. Un mémoire doit être joint 
à cette pétition pour appeler l’attention du ministre des affaires 
étrangères sur le préjudice que cause au commerce anglais le 
blocus de là Plate el les derniers débarquemens effectués sur là 
«ôte par les Français pour détruire des navires qui avaient 
échappé à leurs croisières.

Les méditations du ministre doivent être appelées aussi sur le 
projet annôncé d’un débarquement de troupes à Montevideo.

FRANCE. — Paris , [e 2 décembre.

Le Moniteur contient un rapport de M. le maréchal Vallée . 
gouverneur-général de nos possessions d’Afrique , en date du 15 
novembre , avec une correspondance de M. le lieutenant-géné
ral Guéhéneuc , des lettres d’Abd-el-Kader , et un autre rap
port de M. le maréchal, sous ladate du 24, toutespièces relatives 
a la rupture de la paix en Âfi ique.

Dans!sàlettre d’Alger, 24 novembre, M. le maréchal Vallée 
annonce à M. le ministre de la guerre qn’Abd-el-Kader a eom- 
«ieneé là guerre ; les prédicnlions faites depuis six mois sont, par- 
parvenues à remuer une partie des populations soumises à son 
autorité.

FltUILLETOM. 4 DÉCEMBRE.

L’AGENT DE LA RUE DE JERUSALEM.
Il n’est personne qui ne connaisse au moins de nom tes agens de ta rue de 
iiisalem : mais il est peu d’hommes qui aient étudié leur position de ma- 
rreà en avoir seulement une simple idée. Je ne veux point parler ni de 

garde municipale , c’eat un corps de troupes ; ni des sergens de ville 
W ecteurs de la morale publique. Mais il est une sorte d’agens qui échai ’ 

à tous les regards, à toutes les éludes, à tous les calculs. Ce sont les 
IÄ secrets, soit de la politique , soit de la sûreté publique.
...' vérité , ce sont de singulières idées que celles du public sur l’organi- 
tupj3 police. A entendre un bon bourgeois, il ne serait point de 
“S, de passages, de promenades publiques, de musées, qui ne fussent 

Poii i ’es d une foule d’agens secrets et de voleurs non moins nombreux 
»ombreS voleurs’ Je »e dis pas non; mais pour les agens ils sont en petit

|. ta direction de la police est divisée en deux branches principales : la po- 
» administrative et la police judiciaire. Chargée du maintien habituel de 

àca, p,ul)lici la Première doit surtout prévenir les crimes ; c’est pêiit-être 
élan, 6 de cela l|lle noliS avuns dps (îmeutes> et que les citoyens courent 
0» IT-S0"' le.danger d’être assassinés en rentrant dans leur domicile plus 
quand'-VS co,liutîa|. ha seconde a pour objet spécial de réprimer les délits 
la Us sont.commis, et de frapper les criminels lorsqu’il u’est plus teins,
paii , eadnnnistrative se subdivise en police générale et police mmiici- 
les inn!sJî",eaux de celle-ci ont dans leurs attributions la sûreté publique , 
théà« ‘es ’ la b01Ir« i tes patentes, la surveillance des lieux publics , des 
féiran ®'‘ Qua,nt à la police Sênéraie, elle reçoil-et délivre les passeports pour 
biilan SCT’ s occu,pe du vagabondage, de la 'mendicité, des musiciens am
en (,u ,’ S3,ut«urs de corde et autres baladins, hors ceux de la cour ; elle est 
Pognant iarSéede 1 examen des prisons, et, ce qui n’est pas moins ré- 
,l*iCiinseS malSOI,S de lolérance’ enfin la haute police rentre dans ses

tiers Kï de p0,i.ce a s?,lls s«s ordres les commissaires de police, les ofïi- 
htanc à iï IX-’ qui ’ en an 4 de la république, portaient un petit bâton
>liaS M,.Mrri, aVeC:Cfl!n0z!S .SPavéS : Force à la '<d. Sur 1« pommeau de Wd M3 Çcmsiable «(au pemL un oeil, symbole de la surveillance. 
c°l|ei „iu ’ le ’d mvose an 10, leur costume changea. L’habit bleu avec 
'’Jubit à RS1écarlates gilet rouge culotte également rouge remplaça 
Cllé un Vainn a®*1\ sur le collet elles paramens seulement était atta- 

telùf "S1’eS de la,'Se ’ puis u" chapead à «a fraII- F'^ si.sne^dù l0i f, l’ bOUl0nU,U pw-l.ant:en exergue-, La Paix, et un 
Ws, ferai f an . ! al‘d"H|llère . complétaient cet uniforme qui de nos 

rait courir les petits enfans comme au joyeux temps du carnaval, i

Les 17etl8 novembre continueM. le maréchal,quelques ten
tatives faites par les Hadjoutes furent vigoureusement répons- i 
sées; nos soldats obtinrent un succès qui leur donna trop de ' 
confiance. i

Le 20 novembre, au moment où Abd-el-Kader me faisait con
naître sa résolution de nous faire la guerre, les troupes passaient 
la Chiffa. Le commandant de Bouffurick mettait malheureuse- 
nîenten mouvement à la même heure des convois pour les blo- 
kausde Mered et le camp d’Ouad-LalIeg; il ne donna que oO 
hommes par escorte à ces convois. Ils furent attaqués à une lieue 
de Louffciriek chacun par un milliner d’Arabes. Le conimandant 
du convoi de Mered forma ses voitures en carré ; les soldats se 
défendirent vigoureusement et donnèrent le temps à la garnison 
de Bouffarick de venir à son secours. Le commandant du déta
chement périt, seul ; atteint d’une balle, il fut tué raide. Le con
voi fut ramené.

Le commandant du convoi d’Ouad-Laîleg fut moins habile et 
périt avec tout son détachement; soit qu’il eût été surpris, soit qu’il 
manquât de présence d’esprit, il ne fit point parquer ses voitures; 
son détachement fut taillé en pièces, et lorsqu’une colonne sor
tie de Bouffarick , au bruit des coups de fusil, arriva sur le lieu 
du combat, les Arabes prirent la fuite, emmenant les mulets du 
convoi. Ce malheur aurait dû rendre plus prudent; il n’en a pas 
été ainsi.

Le 21, une colonne de 1500 cavaliers arabes passa la Chiffa 
dans la matinée. M. le général Buvivier surveillait ses mouve- 
inens du camp supérieur de Belidah , lorsque le commandant du 
IOuad Lalleg marcha imprudemment contre elle, à la tête de 
2,000 hommes d’infanterie, et par une imprudence plus grande 
encore, les déploya en tirailleurs.

Les Arabes, supérieurs en force, les attaquèrent avec une 
grande vigueur. Le commandant des troupes françaises essaya 
de les former en carré et de regagner le camp; mais ce mouve
ment fait avec incertitude, devint plus funeste encore; il fut 
écrasé et 185 officiers et. soldats restèrent sur la place. Le camp 
d’Ouard-LalIeg fit des pièces qui défendent la redoute, dès que 
les Arabes furent à portée. Les coups, dirigés avec habileté 
frappèrent en plein dans le groupe arabe.

Beaucoup de cavaliers furent tués ou blessés; plus de 20 che
vaux errèrent un moment sans cavalier, et les débris du déta
chement français purent rentrer dans le camp. Les Arabes es
sayèrent ensuite d’attaquer un des blokhaus; mais accueillis par 
une vive fusillade, ils repassèrent h Chiffa. A l’Est, une colonne 
ennemie déboucha, le 20 novembre, par les montagnes de 
Bein-Moussa. Les garnisons des camps de l’Aracht et del’Arba 
marchèrent contre elle, et protégèrent le mouvement de re
traite des populations qui se réfugièrent dans les camps et dans 
les maisons crenelées. Un carabinier et un colon furent tués 
dans celte journée. Plus à l’Est, quelques bestiaux furent enle
vés et trois coions, qui essayèrent de résister aux ravisseurs , 
furent emmenés par eux.

Dansles montagnes, les tribus du territoire français ont été 
pillées, plusieurs hommes tués et des familles contraintes à 
émigrer.

Les nouvelles d’hier ms font connaître que l’ennemi s’est re
tiré partout.

Lorsque les troupes seront reposées, qu’elles auront reçu des 
renforts et qu’en outre le beau temps sera revenu, je me préoc
cuperai de châtier les Hadjoutes , nos plus habiles comme nos 
plus ardens ennemis.

— On nous écrit de Toulon, le 28 novembre : « Le bateau à 
vapeur la Chimère est. arrivé d’Alger. Un passager du paquebot 
nous a appris que les troupes d’Abd-el-Kader ont incendié des 
fermes et massacré les personnes, Iis ont entièrement dégarni 
divers postes. On portait à plus de 350 le nombre des têtes cou
pées, mais le passager qui a fait connaître cette nouvelle pensait 
que le chiffre est exagéré. Un détachement de 200 hommes en 
voyés au secours des fermes menacées n’aurait pas reparu.»

On nous écrit d’Alger, 24 novembre :
Un détachement de quarante hommes assailli par près de

Hélas! combien ne sont-ils pas déchus ! L’ignoble redingotte, couleur quel
conque, a remplacé l’élégant uniforme , une seule ceinture bleue leur est 
encore permise.

Sous les ordres du préfet se. trouvent immédiatement les commissaires de 
police delà Bourse, 1e commissaire de la petile voirie , les commissaires et 
inspecteurs des halles et marchés et les inspecteurs des ports. De plus toute 
la forcé armée, la garde municipale, les trois brigades de sergens de ville 
sont à sa disposition. A l’intérieur, ta police se trouve partagée en trois di
visions, trois bureaux principaux, la sûreté et la liberté publique les mœurs 
et la police politique.

C’est une croyance profondément enracinée chez nous que pour être 
agent de police il faut avoir été voleur. Quelle erreur, grand Dieu' Il y a 
six années environ , cela se passait encore ainsi ; mais depuis, la police a 
bien changé. le noir est devenu blanc, on a badigeonné toutes ces faces 
Aujourd’hui l’on est plus difficile pour admettre un employé que pour ch6i- 
sii un préfet de poiice. Le candidat à celte déplorable position est scrutin 
leusement examiné dans sa vie passée et présente, dans son intérieur dans I 
les actes les plus minutieux de sa pénible existence ; s’il a commis quelque i 
délit, il est refusé; s’il en commet durant l’exercice de ses fonctions lesi 
expulsé , chassé, honni. ’ ’

Au temps de Vidocq, il est vrai, d’anciens voleurs étaient chargés de s» 
glisser parmi leurs compagnons, de les surveiller , les exciter même et les 
dénoncer ensuite. Maintenant, rien de semblable. Trente-deux agens seule
ment sont commis à la surveillance, à la sûreté publique. Ces hommes sont 
en général choisis parmi ces malheureux qui, n’ayant aucunes ressources 
aucuns moyens d’existence, se voient dans la nécessité d’accepter une nol 
sition plus qu’équivoque et dont ils rougissent presque tous. C’est une amé
lioration sans doute dans l’état moral de la police, mais c’est peut-être un 
mal; car ces hommes qui n’ont point les habitudes du métier, qui ne connais
sent pas les roueries du voleur, qui ne peuvent les fréquenter, laissent plus 
facilement échapper les crimes que si, comme autrefois , ils savaienl par 
ieurs relations se mettre en rapport avec ces misérables, les suivre dans 
leurs exploits nocturnes, s'introduire dans le sein de leurs sociétés les es
pionner et les faire saisir avant là consommation du forfait. ’

Du Veste , la policed bien compris l’impuissance de ces agents aussi em- 
ploié-t elle une autre sorte d’hommes qui ne lui sont point attachés à pro
prement parler , mais qui remplissent les fonctions desanciens compagnons 
de Vidocq. Cette classe de mouchés , composée de repris de justice de vo
leurs connus, se met en rapport avec lesagens de la police, et, bien qu’exer
çant aussi pour leur,compte, donnent en sous main des avis qui mènent 
souvent à la découverte des coupables. Ces hommes on les appelle les co- 
quetirs, leur nombre est illimité; c’est eii général chez des marchands de 
vins connus , dans les Romanichels (maisons de voleurs, terme d’argot) 
que se donnent leurs rendez-vous, et iis placent toujours en avant une sen 
tinette qu’ils appellent l’indicateur ou le gaffe.

Bruxelles, le 3 décembre.BELGIQUE-
Bruxelles, 4 décembre. —(3 heures.) — L’actif espagnol n’a pas soutenu 

son cours élevé de la veille , la cote de Paris n’avait pu être connue par 
voie extraordinaire, ou était très calme. La cote officielle porte24 23 7/8 P. 
on ferme 23 7j8A. 24 P. Primes à un mois 24 1/2 dont 1.

Fonds de l’Etat : dette active 2 1|2 p. c. 531/2 , 5 p. c. 101 P., 4 p. c. 92 
1/4, 3 p. c. 70 3/4'P. Société Générale tilr-es en nom fl. 730 , Société

I es agens se répandent dès le matin dans Paris, les uns sont chargés 
comme le célèbre Gody, d’inspecter les tires-bogues (les voleurs de mon
tres dansles goussets), et les écumeurs de boucirds(les enfonceurs de bou
tiques); pour cette surveillance difficile l’agent se camoufle (se déguise) tan
tôt en blouse d’ouvrier , tantôt sous le frac du dandy. Les traits de cette 
Classe lui sont connus , et i! n'est point de jour où il n’y ait quelqu’un de 
pommé marou (de pris en flagrant délit), malgré leurs travestissements. 
D’autres sont chargés, sons la conduite du diefde sûreté, M. Allard, de 
la surveillance des crimes et de l’arrestation, toujours si dangereuse , de 
ceux qui oui fait la grande soûlasse (tué pour voler). Lorsqu’un homme’ est 
désigné par les coqueurspour avoir fait suer le chêne sur le grand tmnard, 
(assassiné un homme sur legrand chemin), le chef de la brigade desûreté 
donne des ordres aux seize agents chargés de surveiller les garnis, et ceux 
ci s’informent de la conduite des suspects. On suit leurs pas , on cherche . à 
savoir où ils ont passé la nuit du crime , et si les présomptions prennent de 
la consistance , on tes arrête aussitôt et on les conduit, comme ils le disent 
en argot, auprès du comte de garuche (le geôlier.)

Les agens reçoivent huit francs par arrestation ; mais sur ces 8 francs ils 
sont forcésde payer les coqueurs et les moutons (les mouchards de prisons) 
qui leur ont mangé le morceau (dénoncé le crime.) Puis les employés de haut 
grade perçoivent à leur tour une rétribution, un impôt sur cette somme, si 
bien qu’à chaque arrestation , c’est tout au plus s’il reste trois ou quaLre sous 
au pauvre diable.

Chaque nuit la brigade de sûreté fournit à la préfecture son contingent 
pour surveiller les rues. Vous les voyez , après minuit, se glisser dans les 
ténèbres, marchant à pas.de loup , sans bruit, comme des démons, enve
loppés dans une redingote grise, jamais plus de six, sous les ordres d’un 
chef, et se précipitant au moindre cris pour protéger les citoyens, à ceux-là 
je vole des remerciemens , ils ont empêché que, par une vilaine nuit de

étaient arméps de coûteaux poignards , on les a supprimés depuis “et.leur 
principale besogne est de sauver la vie à plus de trente Ivrognes par nuit 
en les retirant du ruisseau , que les voitures, le froid et l’alcool change
raient bientôt en tombeau.

Viennent encore les ageus chargés des maisons rie tolérance, sous la direc
tion du bureau des mœurs. Ceux-là son! principalement occupés à conduire 
les filles insoumises au dispensaire, et il y aurait ;eucore d'utiles réformes 
à introduire dans celte administration, si les abus n’étaient plus, forts 
que la voix des écrivains qui , comme Paient Duchâtelet, oui apposé 
toutes leurs lumières et tout leur courage à l'amélioration des maisons de 
tolérance.

Dans son intérieur, la vie de l’agent de polie : est pénible , sa position vis.

li

2,000 cavaliers arabes, a élé taillé en pièces. Le fort Ouchosan- 
dis, gardé par une trentaine de condamnés, a été pris par
les Arabes qui ont massacré la garnison. Le 2me. léger est 
parti aujourd'hui pour les camps. Le baron Viailard tient bon 
dans sa ferme.

« Le 24me. de ligne a perdu hier près de la Chiffa en
viron 150 hommes, dont un chef de bataillon, un capitaine, 
deux iieutenans et trois sous-lieutenuns.

» On raconte des traits de bravoure qui étonnent. M. le co
lonel Lamoriciôre , à la tête de son régiment, a soutenu un com
bat près de Bouffarick. L’ennemi a été vaincu et il a perdu beau
coup de monde. Blidah est bloquée.

— Le marquis de Crouy Chanel qui vient d’être arrêté à 
Paris, est celui qui, en 1824 , contracta avec le comte Achille 
de Jouffroy, l’emprunt espagnol connu plus tard sous le nom 
d'emprunt Guèbhard. Le marquis de Crouy et M. Achille de 
Jouffroy , qui n’avaient certes pas alors mille francs à leur dis
position , s’étaient engagés à prêter à l'Espagne 50 millions de 
francs.

L’opération reprise d’abord par M. Guèbhard et ensuite par 
M. Aguado, valut un million à chacun des deux contradans 
primitifs.

NOUVELLES D’ESPAGNE.
Le gouvernement de Madrid montre une grande fermeté , 

la nation ne se laisse pas influencer par les prédications des 
faux patriotes contre le paiement des impôts; les soldats font 
bravement leur devoir, malgré les intempéries; les élections se 
préparent dans un sens favorable au parti de la modération. 
Telie est en résumé l'ensemble des nouvelles qui nous arrivent 
aujourd’hui de Madrid.

Les spéculateurs qui peuvent apprécier la situation et qui es
pèrent comme tous les bons Espagnols que la faction catalane 
sera bientôt ralliée ou dissoute par la division de ses chefs, et 
que Cabrera, malgré ses bravades, Sera anéanti,-ces spéculateurs 
et les habitués de la bourse ont repris de la confiance. Les fonds 
ont monté à 301 [8 au comptant et 31 à 60 jours.

- On écrit de Saragosse, îe 25 novembre :
Il paraît qu’il est plus fortement question que jamais de termi

ner la guerre à l’amiable par une transaction. Les négociations 
pour arriver à ce résultat, se poursuivent depuis le jour oû Es- 
partero a mis le pied dans notre province. Mais les négociations 
ont eu des phases diverses, un jour tout allait pour le mieux, 
le lendemain tout était rompu, et c'est ce qui a trompé l’opinion 
publique.

Cabréra réclame dans toutes ces extentions les bénéfices du 
traité de Bergara; il veut que tous les grades soient conservés 
aux officiers de son armée, il veut meme obtenir pour don Carlos 
les avantages que Maroto avait stipulés d’abord et qu’il aban
donna ensuite. C'est ici que commencent les difficultés, Espar- 
lero veut bien reconnaître les grades, mais il refuse de rien 
spécifier pour don Carlos. En cet état de choses, Cabtéra s’est 
réservé de consulter son roi. Un colonel de son état-major a été 
envoyé à Bourges et l'on assure que le gouvernement français 
doit l’aider à obtenir de don Carlos une rénonciation à tousses 
droits en Espagne à la condition que les gouvernemens français 

. et russe et les puissances du Nord lui assureront, partout o’û il 
voudra se retirer, une position indépendante et à la hauteur de 
son rang.

Qu’arrivera-t-il de tous ces pourparlers ? La conduite de 
Cabrera est-elle bien franche : ne cherche—L-îl pas à gagner du 
temps ? — Le temps seul peut nous éclairer là dessus.

[Sentinelle de Pyrénées.)
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LE POLITIQUE.

de Mo-luafité 10:2:> 75 (102 7(8) et A., Banque de Belgique 712 50 (70 1(4) A.
Les huiles restent de même sans affaires

Amsterdam. 2 décembre. — (5 heures.)
Les affaires on Fonds nationaux ont élé très animées, à la suite des ex

plications données aux sections des Etats-Généraux par le gouvernement, 
sur la situation financirre du pays. Il y a eu hausse marquante et on voyait 
avec plaisir de grands acheteurs. En Ardoin , les transactions étaient égale
ment animées , et malgré ie bas cours de Londres et d’Anvers , il est resté 
des preneurs à 24 i/2.

Dette active 2 1 fl p. c. 51 1)2 7(8 13/18 15/10, 5 p. 98 5(8 , billets 
d'ëi chance 24 1/16 3/8 7/10 1/2, syndicat 93 1/2 7(8, société de commerce 
162 5(4 163 3/8 1|2 iôt 164 1/4 , Ardoin 24 5(tô 7/IG 1/2, coupons 19 1(4 
3j8 , brésiliens 74.

prisonnier dans les mains de la police, pour être dirigé sur ia 
légion étrangère. Il a été mis à la disposition de M. l’administra
teur de la sûreté publique à Bruxelles.

X Yoici l’état de l’emplacement des dépôts des corps de l’armée, 
au 26 novembre 1839 :

CORPS. EMPLACEMENT. CORPS. EMPLACEM.

LIEGE LE 3 DÉCEMBRE.
L’expérience confirme entièrement la bonté des portes d'aé

rage à guichet cadenassés, dernièrement adoptées, d’après ie 
conseil de MM. les ingénieurs Devaux et Gernaerl, à la bure 
Morciiamps , de la Société de l'Espérance à Seraing. Ce système 
donne lin aérage bien plus actif, par suite de la réparti'!ion 
exacte entre chaque taille selon Ses besoins. Ajoutons que lés 
guichets ouverts à la partie supérieure des portes, laissent pas
ser te gaz avec plus de facilité qu’une porte entrouverte, selon 
l’usage encore adopté généralement; le grisou, en verlü de sa 
légèreté, occupant toujours la partie supérieure des galeries.

MM. Brasseur, professeur à l’école des arls et manufactures 
et des mines de Liège, et Rousseau, officier de génie, vont 
faire, à l'aide du dynamomètre, sur quelques machines à va
peur des environs de Liège , l’application de la méthode de M. 
Pumbour, pour calculer les effets réels des machines.

Les puissantes machines d’épuisement récemment établies 
aux houillères de l'Espérance et de Marihaye, réunies à celles 
de M. Çockerili et d’Ougrée, vont assécher le bassin houiller de 
Seraing, au point d’épuiser totalement les bains d’eau , de telle 
façon, qu’il ne restera plus que la nourriture naturelle des 
eaux souterraines, avantage considérable pour les bures à éta
blir dans celle localité.

La société:houillère des Six-Bonniersà Seraing, va faire opé
rer l’épuisement de ses travaux, à l’aide d’une redevance an
nuelle payée à la société dé (’Espérance. C’csl un acheminement 
vers l’épuisement ceniral de plusieurs concessions, système pro
posé par M. l'ingénieur en chef Devaux, pour les sociétés du 
Beaujoncà Ans, deiSte-Marguerite à Liège, de l'Espérance à 
Montegnée, etc,, à l’imitation de la société des Pompes , for
mée en 1814 entre cinq,concessions, dans le Hainaut et du bas
sin houiller de Rive-de-Gier en France.

Régiment d élite, Louvain. bataillon de l’Escaut, Leveren.
1or régira. d’infant., Liège, dépôt des étrangers, Ypres.
2ine. id. Mons, lre comp. de discipl,, Binant.
5me. id. Anvers, 2ine. ici. Bouillon
4me. id. Alii, régiment des guides, Bruxelles
5me. id. Gand, 1er rég. de cuirassiers Gand.
6me. id. Bruges, 2 me. idem Bruges.
7rae. id. Mons, lur id. chass. à cheval Tournay.
8me. id. Ypres, 2me. idem Charleroy
9,ne. id. Warnur, 1er. id. lanciers, Malines.
19me. id. Audenaerde, 2° idem Louvain.
11 me. id. Tennonde, sapeurs-mineurs, Liège.
12me. id. Totirnay, 1er. rég. d’arliller.. Tournay.
lome. rég . de rés. , Anvers, 2me. idem Ypres.
Mme. id. Vilvorde, 0111e. idem Liège.
15me. id. Gand, train (escadron du) Mons.
Î8me. id. Bruges, ponlonu. (Ce. des) Liège.
17 me. id. Mons, Ire. O. sédentaire Àlost.
18111e. id. Liège, 2me. idem Vilvorde.
20 me. id. Wumur , 3me. idem Gand.
21 me. id. Id. arlill. sédent. (com
1er. chasseurs à pied, Anvers, pagnie d) Charleroy
2me. id. Gand, ouvriers militaires
5me. id. Huy, artillerie (comp. d’) Liège.

ront ouverts à 9 heures du matin et à une heure de relevée- i 
seront fermés à midi et à 4 heures du soir. 051 s

Arrondissement de vérification de Verriers 

Dans la ville de Verviers, à partir du 1er. mars jusqu’au "n 
avril inclusivement, tous les jours de la semaine,, les dimanrl , 
et jours fériés exceptés. Ules

Dans les autres villes et communes dudit arrondissement 
chefs-lieux de recette; savoir : aux

A I-Iodimont, les 1 et 2 mai, à Ensival , les 4 et 5 ; à Olne I 
6 ; à Soiron , le 7 ; à Grand-Rechain, le 8 ; à Battice le 11® 
Herve, les 12, 15 et 14: à Charneux , le 15; à Aubel’ lésiné 
20; à Fouron-St.-Martin , le 21 ; à Teuven , le 22; ’à Ho-iU 

: bourg , le 23; a Geinmenich, le 25;à Montzen , le 28; à Henrf 
I Chapelle, les 27 mai et 1" juin ; à Clermont, Ie2 ; à ThimktJ'
I le o; à Bison , les 5 et 6; à Theux, les 9 et 10 ; à Spa les pi „1 
j et 12: à Francorchamps, le 13; à Staveîot, les 15 et 17. 
j à La Gleize, les 18 et 19; à Sart, le 20 ; à Jaihay, le 99. pf !
I Limbourg, les23,24et'25 juin. ’ a

Les bureaux de vérifications aux ditschefs-lieuxderecelte se 
ront ouverts à 8 heures du matin et à 2 heures de relevée-ils se' 
ront fermés à midi et à 6 heures du soir.

Les recherches des contraventions consistant dans l’usa«, 
des poids cl mesures métriques non revêtus de la marque de 
l’année, commencera le 1er. septembre prochain dans toute p, 
province. a

On nous mande ce qui suit :
Une espèce de fatalité semble s'être attachée à (rois pièces 

sorties récemment de l’atelier de machines düugrée près de 
Liège. La société anonyme des houillères de Ia Wurm, dans les 
environs d’Aix-la-Chapelle , avait commandé un balancier et un 
cylindre pour la machine monstre d'épuisement qu'elle va faire 
établir dans la concession Abgunst, près de Kolscheid. Les deux 
pièces du balancier, quoique transportées séparément, se sont 
trouvées fendues, après le déchargement, de maniéré à ne pou
voir servir. La tubulure du cylindre eu passant sons l une des 
vieilles portés voûtées qui exislent encore à Aix-la-Chapelle, 
s’est engagée dans la voûte et s’est brisée, malgré les précau
tions du charretier qui, pour éviter cet accident, avait pris sur 
lui de dépaver une partie de la route. Cette liberté lui a valu 
une arrestation par la police de la ville.

poids et mesures. — Vérification annuelle de 1840.
Par décision du ministre des finances, en date du 25 novem

bre, la lettre J est la marqué dont il sera fait usage en 1840, pour 
le poinçonnage des poids et mesures.

En exécution d'un arrêté de la députation permanente du 
26 novembre, la vérification et le poinçonnage des poids et me
sures auront lieu, en 1840, dans la province de Liège, aux épo
ques ci-après fixées; savoir :

Arrondissement de vérification de Liège.

Dans la ville de; Pr le quartier de l’Esl, pendant le mois de janv. 
Liège, les qua-j Pr id. del Ouest, id. de février. 
Ire derniers <Pr id. du Sud, id. demurs,
jours de cha-jPr id. du Word, id. d'avril
que semaine. I

Dans les autres villes et communes dudit arrondissement, la

Nous avons reçu la liste générale des numéros gagnants du 
tirage de la vente par aol ions de la grande SEIGNEURIE DE 
GROS-ZDICAU, en Autriche, effectuée publiquement à Vien
ne. le 14 novembre 1859.

Gains principaux.
N°

INAUGURATION DE LA STATION INTERIEURE D OSTENDE.

Le Moniteur donne des détails sur la fête de l’inauguration 
vérification aura lieu aux chefs-lieux de recette aux époques sui- de la station d'Ostende qui a eu lieu dimanche. C’est une événe 
vantes ; savoir : ment remarquable pour cette ville. Maintenant le chemin de fei

A Hognoul, le 1er. juin ; à Ordeur, le 2, à Oreye, le o ; a

1473. a gigné la

25122 »
56737

185579 »
55497 »

165189 »

et

et

les 12 villages dépendants.
Val. de V. 

6000 actions fl 100,000 
30,000

1560 actions

fl 25000 

fl 8000 

fl 3000 et 560 actions

159245 chacun

42078.62798 chacun 
47481

648751.05540 chacun 
55194,42053,45494,54763,56716,85159,

25.000
10.000
10,000
5.000
3.000
2.000

1,000

On apprendra avec plaisir que M. Orban, père, auquel l'in
dustrie de notre pays est déjà tant redevable, vient de fairedon à 
l'école industrielle de noire ville du bel ouvrage sur l’industrie 

des chemins de fer, ou dessins et descriptions des princi
pales machines locomotives , etc., par MM. Arinengaud , frè
res. M. Orban est président de la commission de surveillance 
qui s’occupe avec tant de zèle à la prospérité de-cette école.

La police de celte ville a arrêté hier ^ dans l’auberge du sieur 
Gobiet, rue derrière la Boucherie , la nommée Hélène Roos, 
ex-servante, âgée de 28 ans, prussienne. Cette femme, qui 
était dépourvue de papiers, est gravement soupçonnée d’avoir 
commis plusieurs vols, un entr'autres dans cette auberge, mais 
à défaut de preuves, on a dû se borner à donner l’ordre de 
l’expulser du pays.

Hier le nommé Jean , jeune homme de 17 ans, natif de Ven- 
loo, déserteur de la 12me. division d’infanterie , s’est constitué

Pousset, le 4; à Warernme. les 5 et 6; à HoIIogno-sur-Geer, 
le 8 ; à Haneffe, le 9, à Noville, le 10 ; à Bierset, le 11 ; à Gràce- 
Montegnée, les 12 et 15 ; à Jeineppe, les 15 et 16 ; aux Awi'rs. 
le 17 ; à Seraing, les 19 et 20; à Ougrée, le 22; â Griveghéei 
les 23 et 24 ; â Chênée, les 25, 26 et 27 ; à Tilff, lés 29 et 30 ; 
à Beaufays. le 1er. juillet ; à Louvegnez le 2, à Forêt les 3 et 4; 
à Chaudfonlaine, les 6 et 7 ; Soumagne, le 8 ; à Ayeneux, le 9: 
à Beyiie,les 10 et 11 ; à Jupille, les 13 et 14 ; à Waridre, les 
I5et'16; à Mortier, le 17; à Argenteau, le 18; à D.ifhen, le 
20 ; à Fom-on-le-Comle, le 21 ; à Visé, les 22, 23 et 24; à Her- 
malle, !e25; à Herstal, les 27, 28 et 29 ; à Glons, le 50; à Ju- 
prelle, le 51 à Roeotir, le 1er. août, et à Ans, les 5 et 4 août.

Les bureaux de vérification dans tout cet arrondissement se
ront ouverts à 9 heures, du matin et à 2 heures de relevée; ils 
seront fermes à midi et à 4 heures du soir.

Arrondissement de vérification de Huy.

Dans la ville de Huy, depuis le 15 février jusqu’au 15 avril sui
vant, les jeudi, vendredi et samedi de chaque semaine.

Dans les autres communes dudit arrondissement, aux chefs- 
lieux de recette ; savoir :

A March in, ie 27 avril; à Seilles, le 29; à Antheit, le 4 mai; 
à Vaux-Borset, le 5; à Bodegnée, le 6; à St.-Georges, le7; à 
À ma y , le 8; à Moha, le 11; à Oteppe, le 12; à Burdinne, le 
lo; à Meeffe, le 18; à Thisnes, le 19; à Hannut, le 20; à Lin
ceul, le 21 ; à Neerwinden, le 22; à Wezeren , le 25; à Lens- 
Sî.-Remv, le 28: à Braive, ie 27 ; à Viile-en-He&baye , le 29; 
à Strée, le 9 juin; à Vi!lers-!e-TempIe, le 10; à ia Weuville-en- 
Condroz, le 11; à Terwagne, le 12; aux Avins, le 15; à Ouf- 
fet, le 16; à Hody, le 17; à Ferrière, le 19, et à Aywaille, le 
20 juin.

Les bureaux- de vérification dans tout cet arrondissement se-

à-vis de la société ost ce qu’il y a de pins triste vde plus humiliant de plus 
douloureux. Rentré dans une étroite cellule, nommée à bon droit ia- 
batière, l’agent séparé du monde par une barrière insurmontable,' repoussé 
de tous avec mépris et dégoût comme un espion , isolé par sa position toute 
d’exception, se trouve seul; sans famille souvent, sans amis, sans lieu 
social, sans estime pour lui-même, et toujours écrasé par le souvenir.de la 
place qu’il occupe vis-à-vis du public. De toute part, ce n’est (mur lui que 
bonté et infamie. La société le chasse de son sein , l’isole comme un paria , 
bit crache son mépris avec sa paie , sans remords , sans regrets , sans pitié : 
c’est un agent de police . c’est un mouchard , tout est dit avec ce seul mot, 
et la -carte de police qu’il porte dans sa poche est encore un brevet d’igno
minie. Chacun se croit en droit de lui jeter de la boue au visage. Le monde 
est j pour lui un pilori vivant où le public le crucifie à toute heure, Il n’est pas 
même jusqu’aux voleurs qui n’aient honte de cet homme et 11e se trouvent 
aussi le droit d’avoir pour lui ries paroles de haine, de malédiction', de mé
pris même ; c’est le coup de pied de l’âne.

Il y a les dandys du métier chargés des hautes opérations, des arresta- 
■ lions qui demandent plus d'intelligence, d’adresse, que de force el d’énergie. 

Il n’est poinl de jours où vous 11’en coudoyez quelques-uns sur le IroUuir; 
et,souvent, au théàlre, ce voisin si aimable, si obligeant, causant avec tant 
de. finesse des nouveautés du jour, n'est qu’un agehl de la rue de Jérusalem 
qui vient explorer les consciences politiques, ou surveiller un grinebe de la 
haute pègre (un voleur distingué.)

Cette facilité de métamorphose qu’ont les agens de police, cette aisance de 
manières que prennent des gens qui tout à l’heure encore nous paraissaient 
rustres et grossiers, me, rappellent une scène fort bizarre qui se passa sous 
nies yeux dans un hôtel aux eaux de Caulerêts, et dans laquelle je fus dupe 
le mieux du inonde d'un de ces messieurs delà rue de Jérusalem.

— Ce jour-là, je dînais à table d’hôte et j’avais à mes côtés une charmante 
voyageuse parisienne. Par manière de passe-temps j’examinai les convives: 
un gros papa s’empressait de serrer une serviette autour du cou de son pou- 
pard, tandis que sa femme se perdait dans les replis osseux d’une carcasse 
Je canard que lui avait passée le jeune homme qui s’était chargé de décou
per. Naturellement mes regardsse portèrent sur cet individu. Dans une labié 
d’hôte , le découpeur est un homme trop important pour qu’il soit négligé • 
aussi fixai-je sur lui une minutieuse attention.

C’était un assez joli garçon , de vingt-cinq ans environ ; d’épais cheveux 
noirs se frisaient en demi-couronne derrière sa tête, une petite moustache 
et une barbe jeune France donnaient du charme â sa physionomie, on se 
sentait prévenu en sa faveur.

Je sus le lendemain que notre voyageuse avait visité les eaux , et que 
n’osant s’aventurer seule au milieu de la campagne; elle avait accepté le 
bras du jeune dandy.

Quelque temps ils marchèrent en silence, au milieu des longues avenues 
bordées avec coquetterie d’une double rangée d'ormes, el se dirigeaient vers 
un village voisin, lorsqu’une calèche, attelée de chevaux de poste, s’avau-

(jnable pour cette ville. Maintenant le chemin de fer 
louche réellement à la mer. On n’a plus à faire un long trajet à 
pied ou en voiture ordinaire pour se rendre en ville. Pour la 
première fois un chemin de fer est admis dans les ouvrages in
térieurs d'une citadelle. Aussi M. le bourgmestre en a-t-il té
moigné sa vive reconnaissance à M. le ministre des travaux pu
blics et aux administrateurs et ingénieurs qui l'accompagnaient. 
M. le ministre a répondu qu'il n’avait fait qu’exécuter les inten
tions du roi qui porte une affection toule particulière à la ville 
d'Ostende.

M. ie ministre des travaux publics est arrivé vers onze heures 
à Bruges, où l’attendait une députation d'Ostende qu’avait ame
née, avec un grand nombre de curieux, un convoi spécial, pa
voisé aux couleurs nationales. Le premier échevin l’a compli
menté.

Ensuite on s'est rendu à Ostende dans un convoi spécial,et 
vers midi ou est rentré dans la nouvelle station. Une tente y 
avait été dressée. M. Serruys, bourgmestre, accompagné du con
seil communal, y a reçu M. le ministre et le gouverneur. M. le 
ministre a ensuite déclaré la station ouverte au nom du roi.

Le cortège s’est formé, et l'on s'est rendu à l’hôtel de ville où 
se trouvaient la chambre de commerce, lesjoffieiers de la garde 
civique et de la garnison et divers notables de la ville.

M. le ministre des travaux publics et M„ le gouverneur après 
s’y être arrêtés quelque temps, ont visite en détail les travaux 
de la station et le nouveau quai en construction pour l'abordage 
des bateaux à vapeur. •

A cinq heures ils ont pris place au banquet préparé à l’hôlel- 
de-ville; il y avait plus de 60 couverts.

Au dessert, on a porté les toasts suivans : « Au R.oi, à la 
Reine, aux Princes, à M. le ministre des travaux publies, à M. le 
ministre d’état gouverneur de la province, à MM. les ingé
nieurs ! »

çant rapidement vers eux, s’arrêta sur un signe du jeune homme.
— Qu'esl-cédonc? fit la charmante voyageuse.
— Due surprise que je vous ménage, répondit en riant celui-ci. Veuillez 

monter, la route est fatigante et ce sera pour moi le plus délicieux voyage.
— C’est trop de galanterie.
r— Pas assez pour une femme aussi aimable, reprit-il aussitôt en porlant 

à ses lèvres une petite main qui ne s’éloigna pas.
— Allons, s’écria-l-elie en riant aux éclats, je m’abandonne à vous, à la 

grâce de Dieu! Monsieur, ajouta-t-elle d’un air gracieux, que serais-je de
venue aux eaux si je ne vous avais rencontré; je serais morte d’ennui ; vous 
êtes vraiment mon bon génie.

Le jeune homme sourit, mais celte fois ne répondit rien.
La chaise de poste continuait rapidement sa course, et une conversation 

fort animée s’établit entre les voyageurs.
— Mais où donc allons-nous? dit-elle après un quart-d’heure de conver

sation ; c’est la grande route que nous suivons ... Postillon !.... postillon !....
Le jeune homme ne répondit point; déjà il ne souriait plus.
— Mais c’est infâme! Monsieur! s’écria-t-elle d’une voix pleine de terreur 

et d’angoisses; où allons-nous? où-me menez-vous?
— A Paris , chère amie.
— Que dites-vous ?
— Que loin d’être votre bon génie, je suis au contraire chargé de vous 

conduire, d’abord rue de Jérusalem à la Préfecture de police, puis à la Cun- 
ciergerie.

— Mais c’est une erreur.
— Oh ! non, je ne me trompe jamais ; vous êtes bien Emma Popply, et du 

reste, ajouta-t-il, nous sommes d’anciennes connaissances. Voyez , je suis 
Rigody.

Et en achevant ces paroles, le beau jeune homme retira lentement sa per
ruque d’un noir de jais qui cachait des cheveux couleur crisocal, puis il dé
crocha sa petite barbe noire , et mettant d’un air de satisfaction ses mous
taches fausses dans la poche de son gilet, tira son briquet à pierre et une 
ignoble pipe de terre, un vrai Waterloo. Sans sourciller, et tout en fre
donnant stoïquement une petite valse à la Faust, le scélérat battit le fer con
tre la pierre , en fit jaillir une étincelle sur l’amadou, et quelques minutes 
s’étaient à peine écoulées, que sans respect pour les nerfs ulfaclifs de sa 
compagne, il lâchait de grosses bouffées, comme un musulman près du 
tuyau de son tchibouk.

Cependant la calèche roulait avec rapidité, et la voyageuse se désespérait. 
Après avoir tenté les larmes, les menaces, elle en était venue aux cajoleries, 
puis elle avait eu recours aux attaques de nerfs; mais rien ne troublait l’im
placable insouciance de l’agent, qui aspirait tranquillement la fumée du ta
bac, et la chassait loin de lui par petites bouffées voluptueuses, dans les
quelles il semblait se complaire.

— Mais, Monsieur, dit Emma Popply en éclatant encore avec rage,
c’est infâme de se aire ainsi le mouchard et ie geôlier d’une pauvraf emme l

u in bu mmaawMBMBanE
— Vous êtes charmante, dit celui-ci en lui baisant ironiquement le 

main.
—Insolent! Et un soufflet lancé avec dépit fit rougir la figure jusqu’alors 

impassible de l’agent de police.
—Ah ! vous étiez plus aimable lout-à-l’heure , dit celui-ci.
—'Laissez-moi fuir, reprit-elie après un moment d'hésitation, je vous 

promets...
—Achevez ?
—Tout ce que vous voudrez,
— Parlez?
—Une partie de mes bijoux , de mon or , de mes billets de banque.
— Non pas ; impossible.
— Je consens même à être à vous!...
— Ah! fit celui ci en l’examinant froidement, vous venez de me proposer 

mieux.
—Misérable ! s’éoria-t-elie.
El, la route se continua silencieuse comme un tombeau.
Ou descendit enfin devant l'hôtel de la rue de Jérusalem ; une escouade 

de sergens escorta l’infortunée voyageuse; et les lourdes grilles de fer se 
renfermèrent derrière elle avec le triste accompagnement des verroux.

— Quelques mois après (’étais de retour à Paris, j’avais oublié mes «ta** 
voyageurs de Caulerels, lorsque dernièrement je rencontrai dans lia de 
nos salons les plus lirillans le jeune homme aux moustaches noires.

— Pur Dieu! dis je en le saluant, vous allez me donner des nouvelles de 
voire bonne fortune?

Laquelle? demanda-t-il, AUtendez... oui, je me souviens.... une jeune 
fille....

—Précisément ! vous l’avez enlevée? heureux séducteur.
—Ne croyez donc pas cela , fil-il fatuilement, je l’ai conduits à la préfec

ture. EL si vous allez consulter les registre, ce jour-là, vous trouverez, 
mon cher , écrit en belle et bonne encre ; « Emma Popply, âgée de vingt- 
deux ans, accusée de vol de diamans et cachemires, écrouée, lo 5ju111 
1832, à cinq heures du soir. »

—Bail! m’écriai-je stupéfait. Mais vous , qu’êtes vous donc?...
Au moment oùje posais cette question , un vieillard s’arrêta devant nous 

et fixa notre dandy. Celui-ci pâlit, recula , et, au lieu de /répondre, dispi' 
rut à mes regards étonnés, .

— Quel est doue cet homme ? fis-je en me retournant vers le nouvel
venu. „

i jamais < . . . _
quer aux yeux de tous , comme je viens de le faire avec vous.

Les Français peints par eux-mêmes.) Armand Durantin.



Le banquet a été clos par le toast : « A la ville d’Ostende 1 » 
porté par M. le ministre des travaux publics.

M. le gouverneur et plusieurs autres personnes ont été rame
nés le soir a Bruges par un convoi spécial. M. le ministre des 
travaux publics a logé chez M. Serruys, bourgmestre d’Ostende 
et est revenu hier matin à Bruxelles par le convoi oublie ’

— On écrit de Hasselt, 1 décembre : .......
^ M. 1 auditeur-militaire du Limbourga fait connaître auiour- 
dhui aux quatre parHsans détenus dans la prison de cette ville 
l’arrêt de la haute cour militaire en date du 29 novembre dernier 
par lequel la sentence de mort prononcée contre eux le 14 octo
bre precedent était confirmée. Les condamnés avaient conservé 
assez despoir dans le résultat de leur appel devant la haute 
cour. Ils se sont empressés de déclarer qu’ils allaient recourir

ÎÜSTBÂ- iMma‘ “ «•*" ** «w.
Les quatre condamnés continuent à être l’objet d’une surveil

lance active et de tous les instants. La maison d’arrêt de Hasselt 
n étant pas disposée d’une manière assez convenable pour rece
voir des detenus delà catégorie de ces malheureux, il a fallu con
struire expressément des cellules séparées pour chacun d’eux.

ÉCOLE INDUSTRIELLE DE LA TILLE DE LIÈGE.

Année scolaire 1858-1859. Distribuaon^so/ennelle des prix.
COURS DE DESSIN GÉOMÉTRIQUE APPLIQUÉ AUX ARTS.

Professeur, M. II. De Ville-Tmry.
concours. - Dessin d’après nature : élévation géomélrale et lonpitudi- 

oale d une des machines à vapeur de l’école, sur une échelle de 0 GO.
1er. pi i\ partage , entre Charles-Eugène Léloup, dessinateur attaché an chemin de fer âgé de 18 ans, de Ghênée (Liège) et Wenc l’as Lev'aux 

dessinateur-mécanicien, âgé de 19 ans , de Ttiulùi (Hainaut). - 2me prix 
pa,tagé, entre Joseph Debrassine , menuisier, âgé de 19 ans de Liére et 
Jean-Mathieu Demarche , menuisier , âgé de 20 ans , de Liège’ — 5me urix 
Jacques Donnnix, serrurier , âgé de 2t ans, de LiéVe. S ' P ’

Mention très-lwnorable est accordée à François-Joseph Leroy ajusteur- 
mécanicien âgé de 22 ans , de Theux. Il est à regretter que cet élève n’ait 
pas terminé son travail du concours. 1 1

TRAVAIL DE L’ANNÉE.
division supérieure. — Dessin d’après modèles et d’après nature. 
1er. prix partagé, entre Joseph Debrassine et Wenceslàs Leveau déià 

nommés. — -me. prix partagé, entre Eugène Leloup et Jean Demarche’ déjà 
nommés, orne, prix parlagé, enlre Jacques Dunneux, déjà nommé et Jean 
Gaucet,graveur-lithographe; âgé de 17 ans. de VerviePs ’

Mention très-honorable est accordée à Beauduin Delforee âvé de 23 m
e?»'; h°S?z W noJÄÄjÄ

10 ans dé Liège5 ’ LléS<!’;Ct Eu&ène Flecheur, sellier, âgé de

encouragement. - 1er. prix, Lambert Bailly, âgé de 20 ans menuisier 
à Liège. imc, prix , Alphonse Nondonfaz, âgé de 18 ans employé à la fa-

JÄS.
Ont 

de Gr 
Delnaye
Joseph Bailly, menuisier, âgé de 18 ans, de Liège.

ire ANNÉE. - division inférieure. - Géométrie du compas, dessin d’après 
modèles, etc. 

travail de l’année.
iJnr£rîX Pan*a?^M ent-re, Se,'vais, âgé de 16 ans , de Gnvepnée et 
Jean-Joseph Kichalle, âgé de 28 ans, ajusteur-mécanicien de Liéve-
2e prix, Hypoljte Decbêne, menuisier, âgé de 21 ans de LiéA _
fîicolas Lambin on , graveur-lithographe, âgé de 18 ans de Liège ’

Ont mérite mention honorable les élèves - " ’ » ,18 ans de Herstal ; Huherl-JoShH^rdy, ra uS^é'K^ le 
Herfnalle-sous Huy; Edouard Dauvrin Léde 18 anÜm. a V.’ 1 
et Gustave Massin/âgéde 14 ans, dé Liège , menu.s.er, de Liège,

EXACTITUDE et bonne conduite. - Prix unique partagé entre les frères 
Bailly )Lamhet tel Louis), déjà nommés , menuisie-s de Lièee.

Cours de mathématiques. - Professeur, M. D. Leclercq 
1er. prix Jean Demarche de Liège, menuisier. — 2me prix partagé en 

treJoaeph üebraasuie, de Liège, menuisier, et François Joseph Leroy de 
Theux , ajusteur. — 1er. accessit, Wenceslàs Leveaux , de Tiiüin (Hainaul) 
mecanicien - 2e. accessit, Jacques Dunneux , de Liège serrurier ’
employé'1^ nientim trei flonorablc, Alphonse Nondonfaz, de Liège , 

Ont mérité mention honorable les élèves Nicolas Lambinon , d’Ans !i- 
menufsier.’ J Gaucet a de Vei'viers, lithographe; Libert Bailly, de Liège,

f division. - Géométrie élémentaire appliquée aux arts et métiers. 
1er. prix . parlagé entrePaschal-Joseph Connaît x, de Louvegné employé 

et Beaudum Delf,„ge de Ghênée, mécamcien.-2me. prix , Vrt’aÄöS
riÜTTna.e'I‘l&V‘ Eugène Servais, de Chênée , 'emph ye 
a ux usines de 31. Orban. - 1er. accessit, Hubert-Joseph Hougardy «le

- 3”- ■“«•*«. MM«* Uaillï , SÎLtti,!

cours de chimie, physique, etc. — Professeur, M. C. Davreox. 
di,Vir,?n’ -, nr' ,"'ix l>a,’' »pré. entre Antoine Delréé , de Liège ’ (ein- 

C4ÄanoÄ”0n<1’ 6 LiéS6’ erawur-- 2,11C- P'ix- Alphonse

2me. division. — 1er. prix, Beauduin Delforge, déjà nommé — ‘»me nriv 
Âmmf Pascha|-J0se‘jl1 Normaux, déjà nommé, et Eugèn'e Sériais ;

Ont mérité mention très honorable, Martin Leclerc« déià nommé - r,,, Herman, de Liège; Théophile Ziane, de Hége. *’ J mmé ; JoS’

Ca,1,ay’ deLié«e’ mineur> et Jac- 

ÉCOLE INDUSTRIELLE PRÉPARATOIRE.

année scolaire 1858-1859. Distribution solennneUe des prix.
Directeurs, MM. Delhez et Herminne.

divi^^1 «l’espace nous obligeà nous borner aux trois premières des neuf 
“‘Osions de 1 école et a supprimer les accessits). S neu
chàngeDIVISI0K- ~ LeCtUre- ~ ,er’1,rix’C- Delrock. -2me. prix , F. De- 

PrÇÂr ler' PriX’ ParlaSé e',tre F- °eChanse et °’ De!roct- - 2me.

Modave- -2me-prix- F.

Grammaire. — 1er. prix, C. Delrock. — 2me. prix G Màsu
>■»"-s:;«,-; issr "“,as‘ -*«■ « >■ «-

Decl,an„Grammaire. - 1er. prix, D. Larmoyer. - -2m" „Prii* ’ H «d?, ”Se- 
J'-; H~rMo“- - l8r- PriX ’ °' DuP°nt-prix partagé, 

et iZT ~ ler’ P1'iX ’ E- DeniS' - 2me’ prix PartaSé- «»‘re D. Dupont
ÀvUl... ?..

Ces médecins porteront le titre de vérificateurs des décès.
Art. 2. Il y aura deux médecins vérificateurs pour la commune.
Art. 5. En cas d’absence autorisée ou de maladie constatée, les titulaires 

seront remplacés par des médecins qui porteront le titre de vérificateurs- 
adjoints . et qui seront également à la nomination du conseil ; ces vérifica
teurs-adjoints auront droit à une partie du traitemeni des titulaires lors- 
qmls auront rempli, pendant un mois au moins, les fonctions de ces 
derniers.

Art. 4. Le nombre des vérificateurs-adjoints est provisoirement fixé à deux. 
Le college des bourgmestre et échevins pourra l’augmenter toutes les fois 
que les circonstances en auront démontré la nécessité.

Art. 5. Tous les jours, avant deux heures de relevée’, les médecins prépo- 
ses a ,a verification des décès feront prendre au bureau de l’état-civil la liste 
des décès survenus dans leurs arrondissemens respectifs,.

Ait. G. Le vérificateur des décès se transportera immédiatement auprès de 
ta personne décédée, l’examinera scrupuleusement et dressera procès-vertal 
de 1 état du cadavre. t

Ce procès-verbal énoncera les prénoms, nom , âge , sexe, profession et 
domicile de la personne décédée, et autant que possible les noms des per
sonnes qui auront donné des soins au malade ou qui lui auront fourni des 
iDcu ÎG3 mens.

Art. 7. Si l’officier de santé vérificateur juge que la mort est réelle, son 
procès-verbal mentionnera que rien ne s’oppose à ce que le permis d'inhu
mation soit delivre ; si, au contraire, ii y a quelque doute sur la réalité du 
décès, il en énoncera les motifs dans son procès-verbài et déclarera qu’U v 
a lieu de surseoir à l’enterrement jusqu’à avis ultérieur.

Art. S. En cas de réclamation contre l’opinion du'vérificateur lecoilége 
des bourgmestre et échevins y statuera su,He champ; après avoir pris l’avis 
au doclbur eu médecine ou en chirurgie qu'il déléguera à cel effet

Art. 9. Si l’état du cadavre présentait quelque indice de mort violente 
11 officer de santé verificateur en fera mention dans son procès-verbal , et 
il en sera donne avis sur le champ au commissaire de police du quartier 
pour 1 exécution des mesures prescrites par l’arl. 81 du code civil.

Art. 10. Aucun cadavre ne pourra être déposé dans la bière «i,’après que 
1 inspection en aura été faite par le vérificateur des dècès ‘ 4 1
Pén»?etv!i* neS! r>,,ocès-ve,-ha,,x de vérification seront remis an bureau de 
! Uat civil au plus tard dans les 24 heures à compter de la notification des 
décès laite en conformité de l’art. 5 ci-dessus.

Hors les cas prévus par les réglcraens de police , aucun permis d’inhuma
tion ne sera délivre qu’après la remise dudit procès-verbal.

Art. 12. Les bah tans de la commune qui s’opposeraient d’une manière
ïa;w “ni »'»“ p“* *» p«»«

■ÄUSÄ'ÄKsr * '■ *■ p*
Des expéditions en seront transmises à la députation permanente du con- 

ikte‘séant à'Liégea',X5reffeS lrlbu"au* de lre’ DritaL « 5e ri>pw“o- 

Arrèté eu séances des 11 novembre, 23 décembre 1837 et 2 février 1839
t, Le bourgmestre, (signé; J.-J. TILMAN.
Pour expédition conforme,

Le secrétaire communal, BEMANY.

Los séonces de la cour d’assises s’ouvriront le 9 : les affaires 
les plus importantes dont elle aura à s’occuper, sont fixées ainsi 
qu il suit !

Jeudi 121, affaire Gérard Lerutli, accusation de meurtre
pffSfpHn? W ’ Mali]'eu, Bu.raont el Herzet, vol avec escalade et 
eilt action coinmiç chez le sieur Romeniburch

Lundi 1 6, Corne il et Henri Cool, Bernard Legaye et Fran
çois Idoulon, faux par supposition de personne.
fraction i7 5 ^uffène Lebeau , vol et tentatives do vols avec cf-

Mercredi 18, Fritz, faux en écriture privée
Jeudi 19 et jours suivans, les frères Chabot et Herboîs ac

cuses d’assassinat. ha« dois , ac

Le collège des bourgmestre et échevins, informe les habitnns 
que I. plan de redressement de la rue du Pont a été approuvé 
par arrête royal un 25 septembre dernier. Il est déposé au bu-
connaiss'mceaUX PUbllS °U lcS iatül'essés pourront en prendre 

A 1 Hôtel—de—ville, le 27 novembre 1859.

Le bourgmestre, J. J. TILMAN.

Lecoilége des bourgmestre et.échevins informe les habitans 
que le plan de redressement de la rue dite sur les Fossés, quar-
«WnL, Ti fîaetd apL,rouvé par arrêté royal du 51 octobre 
üei mci. Il est depose au bureau des travaux publies où les inté- 
I esses pourront en prendre connaissance.

A 1 hôtel—de—ville, le 27 novembre 1859.

Le bourgmestre, J. J. TILMAN.

nuui^uSV163 i)0UFS,riestr(i et échevins informe les habitans 
e redreSseffle!U du 'i"11 la Boverie, situé entre

le petit poi î, de pierres et le preMativa, a été approuvé parai-
!mhlte°/amvl| ° dl! C0Un!nL 11 est déP°s<:‘ au bureau des travaux 
i ublics, ou les interesses pourront en prendre connaissance.

A i hotel—de—ville , le 27 novembre 1859.
Le bourgmestre, J. J. TILMAN.

isuerie de RIGA

THEMAS HOY AL B3 LIEGE.«‘Sê^SS&iïZTSS. p““r'
Vendredi prochain , au Gymnase , au bénéfice de M. Emery !t ire renré

COTi m VOBEf e‘ GALI11A?É’ vaudeville eii W- K 
COTILLON o, vaud. en ! acte. — Ire. de MA FEMME el MON PARAPLIJTF 
vaml. en 1 acle. M. Emery jouera dans les 3 pièces. ‘

Arithmétique. - 1er. prix , H. Scéau. — 2me nrix T Tien=Gtainmaire. - 1er. prix, J. Hens. - 2ine. prix y gj“;
^>ix d encouragement, L. J. Boulanger. 1 ’

Réglement relatif à la vérification des décès dans la 

commune de Liège.

Ce conseil communal, vu la loi du 24 aortl non »,
« °) de la loi communale du 30 mars 1836 6S ar ’ '° ’

Arrête : ’
Ù. 1er. Aucune inhumation n’aura lieu dans mi , , .rim ’ 9u aP,rès (iue le décés aura été constaté nil h Rendue de la com- 

® ns nomniés à cet effet par le conseil communal. d médecins ou cltirur-

ETAT CIVIL DE LIEGE, Dü l«r DÉCEMBRE 1839.

Décès : 1 garçon, 2 hommes, 1 femme, savoir :
Jean Henri Antoine Bourquin, inspecteur en chef des eonlrihnimns a»,,, 

nés et accises, âgé de 39 ans, rue Mont St-Martin S Ä
riine'm 7hê peclltol,J ’ taP,ssier» âsé de 18 ans, rue de la Rée-encm 4lib' 
Anne Josephe RensonneL, couiurière (Ip 7^ne ei n.-épouse en 2me noces de Simon Hamaffidr ?. 7° a"S ’ ‘'Ue 611 Gornill°" ’

Du 2 .-Naissances : 3 garçons , 11 filles.
Décès i 2 garçons , 2 filles , 2 hommes, 5 femmes, savoir •
V.clor Verdossen, sans prof, âpé de an« ,.„a nn - ’ ,,Pierre Joseph Van Isschol, grèna^efaû 4e régiment de ligne’ âbé d - ^ 

ans cUib _ Catherine Joséphine Donnai, couturière â®èe ’«iAffi® 2 
faub Ste-Marguente , céüb. - Marie Muselle , sans prof’ âX t Z 8 ’ 
rue de Volera, veuve de Noël Drion. - Corneille Henriê’ueipfph 8 ans » 
innere, âgée de 78 ans, rue Sl-Hubert, épouse de G J. Robert ^ ’ C°"'

Du o. — Naissances : 2 garçons, 1 fille. fttnert.
Mariage, 1 , savoir : Entre

Charles François Servait, lieutenant au 3e réHni’nt dn m,-.. \ ■ .
ruTlÂ Bœuf."5 (Frü"Ce)’ et fS»-Ue Adê,Joseph Boucher,'“".s*Ä,’

Décès : 1 garçon , 1 homme, 2 femmes, savoir :
Jean Christophe Gleilze, rentier , âgé de 82 ans me«, «a n, ( ...

Thérèse Del,urge. - Anne MarguerileVevver , sans prol ' âe"e 
rue Putls-en-Sock, veuve de P. Antoine Pholien m ■ • . d 3118 ’
nette Crespm, sans prof,, âgée de 20 ans, céüb , rue‘des Dominicains m°"

AMCMISES.
Le docteur TALMA, médccin-’clentiste de LL. MM le roi et 

la reine, sera a Liège, le 5 et 6 décembre prochain. '
Hotel d’àkgleterre.

bue KOYâEE,
G’OüMS de littérature française I

Par VILLEMAIN, de l’Académie, etc.,
Nouvelle édition augmentée de Notices et Etudes par Sainfe- 

f„eiFe.d Sylvestre de Sacy. 1 fort volume grand in-8° à 2 col. 
- 'g' :r,Pu!)!ié en ,]0 livraisons à 1 fr. 50 c.RÉVOLUTION FRANÇAISE, pur THIERS , 4 vol. in-8°, pa- 
-‘'-^ PortraHs, du., 20 francs. — HISTOIRE DE

ÆR ^ouw JP"AGE ’ P;ir IÎALLAM, 4 vol. in-8°, 
12 h. — CROMWELL, par VILLEM UN 1 vol 5f.-c 
OEUVRES COMPLÈTES DA. THIERRY ,4 vol. 12 fr. ~ 
PRliUS DE L HISTOIRE DES FRANÇAIS, par SISMONDI,
zvo. • ’ ® ~ Révolution française . par mignet
1 vol., O fr. — TENUE DES LIVRES, par JACLOT 1 vol.
5 fr. DESSIN INDUSTRIEL, 1 vol. 5 plane 1 fr 95 p 

irÉDUCATTON, 12 vol., *8 francs. - 
TELEMAQUE fig., 1 fr. — FABLES DE FLORIAN. 50 fip-
n rt m, 7nMMAISE "“»«««* N«81 «1 CtaÂ

,L™4;,u“rses*
Collection des AUTEURS MODERNES, grand in-8% édition 

illustrée, reliures de luxe. — LIVRES de PRIÈRES avec fer- 
snotr.N relies en velours, peau de chagrin , etc. — Assortiment 
considerable d OUVRAGES pour la SAINT-NICOLAS reliés St 
S'e °d’" foÉeAsLBÜ‘>1S ’ ^JHABEIS , ÉVENTAILS cobriés ^ 
ComtïiS'etcSeraiSeS’ ~loui'n!lures de Bureaux, Livres de

pmll!n!cétlitei!^fa paraître incessamment l’HISTOIRE des 
P-vYS-BAS, par M. JANSSENS, 5 forts vol. in-8°. Lesdemandes 
doivent lut être adressées directement. nÜeS

On a PERDU une jeune CHIENNE de chasse ' 
poil blanc, a grandes taches brunes. 75 francs de 
recompense à celui qui la ramènera faubourg Ste- 
Marguerite , n° 185.

A LOUER pour Noël prochain, une fort belle MAISON, si
tuée dans la partie la plus agréable du quai des Tanneurs.

S adresser rue Sau ci, n° 1439.

A LOUER pour le 16 mars 1840 :
Lhôtel des QUATRE-BRAS, situé à Berneau , près de 

legbse, sur la levée de Maestrieht à Battice et le grand chemin 
de Liege et Vtse sur Fouron et Aix.

S’adresser au propriétaire M. HENRI DELVAUX, à Fou- 
ron-Ie-Lomle.

Basique liégeoise.
rï .IjTDdmilisfr.:Ition a rhonneui' d'informer MM. les ACTION 
i AIRES qu ils pourront faire toucher, à compter du 15 dé 
cembro, les INI FRETS des ACTIONS pour le second sèmes 
ire lôo9.

Le paiement des INTÉRÊTS sur OBLIGATIONS de la caiss 
d épargnes, aura heu dans le mois de janvier, et sur LIVRET: 
dans le mois de février conformément au réglement.

Les intérêts sur livrets non payés, seront capitalisés pour pot
ter interet du premier janvier,

Société Anonym©
poua LA

FïLATüftE P!J LW A- LA MECAWI^UE ,
ÉTABLIE A MALINES.

Messieurs les Actionnaires de ladite société sont invités à se
I cu,nir f“ «issemblée générale extraordinaire au siège de la so~ 
emté a jUa.mes, le Lundi neuf décembre prochain, à midi pré
cis , a 1 effet de pourvoir au remplacement de Monsieur A A de 
La Court, I un des administrateurs, décédé le dix-neuf du cou
rant, et de delmerer sur plusieurs objets concernant les intérêts 
üe la soeteie.

On rappelle à Messieurs les Actionnaires, qu’aux termes de 
Laruele o-des statuts, le droit d’être membre de l'assemblée 
generale, doit efre constaté par un certificat de dépôt de titres 
Lut au moins huit jours d’avance, soit au bureau de la société ’ 
s,0lt.;.a 'A106 des b;in<IDes établies dans le royaume, soit en l'étude 
de M. le notaire DE KEERSM*AAKER à Malines, Tun des com
missaires de la société*

.«-e soussigné acceptera le dépôt des porteurs d’actions domi- 
cihcsa Liege et dans ies environs.

Malines, le 21 novembre 1839.
_ _ _ _ _ _ _ _ Frédéric de Sauvage, administrateur.

atosT ~
II sera procédé, le 5 décembre 1839, au ministère de la guerre 
a Bruxelles, a 1 Adjudication de la Fourniture des OBJETS ci- 
après désignés, nécessaires au service de l’armée pendant l’an- 
nee 184Ü, savoir :

1. Passementerie en or et en argent, etc.
2. Chapeaux et coiffes de chapeau.
5. Colbacks de sapeur et de guide.
4. Gants de laine.
5. Id. de peau.
6. Garnitures en peau de veau pour charivaris,
7. Etrilles, ciseaux, éperons de fer , etc.
8. Eponges, patiences et fioles à l'huile.
9. Flammes de lances avec étui.

19. Caisses de tambour et accessoires.
11. Coiffes de schako et de colback.
12. Plumets avec étui.
15. Panaches, aigrettes et crinières de casque.
Les cahiers des charges et conditions auxquelles celle adindi- 

caiion aura lieu, sont déposés à la 2me. division des bureaux 
de l administration provinciale, où il pourra en être pris con
naissance.

A Liège, le 19 novembre 1859,



LE POLITIQUE

Le notaire PAOUË , adjugera définitivement , en son 
étude, rue Souverain-Pont, SUR LA MISE A PRIX DÉ 9000 
FRANCS,

one Maison,
avec cour, appartement derrière", composés de 12 pièces à feu, 
une giandeforge à côté et grandes caves, située à Liège, rue du 
Vert-Bois, n 565.

Presque tout ie prix pourra n’être payé que par partie dans 
l’espace de plusieurs années.

avis pour surenchérir.
Par procès-verbal d’adjudication publique avenu devant Me 

DE BEFVE, notaire à Liège, le 26 novembre 1839, dûment en
registré^

JLES'llWMïîtomÆS ET RENTES
ci-après ont été adjugés, savoir :

1. Une MAISON, située à Liège , au tournant de la rue Saint- 
Hubert, n. 683 vieux-et 5 nouveau , enseignée de l’Ecureuil, 
moyennant le prix de treize mille sept cents francs;

2. Un petit BIEN, situé à Voroux-Goreux, consistant en 
maison d'habitation, étable , grange, puits et fours, avec cour, 
jardin, prairie et terres arables, d’une étendue superficielle de 
deux hectares quatre-vingt-six ares et quatre-vingt-un centia
res , pour la somme de quatorze mille francs ;

3. Une RENTE de 29 francs 17 centimes ou 24. florins Bra- 
banl-Liége, au capital de 600 fis. pareils, due par DD. Monon 
et censors de Voroux, au prix de cinq cents francs;

4. Et une autre RENTE de 357 litres , soit 12 setiers d’épeau- 
tre , effractionnés à 12 florins de Liège, que doit la veuve Jean 
Fréson de Voroux, moyennant deux cent vingt francs ;

Aux termes des conditions de cette vente, on peut, jusqu’in- 
«lu le six décembre 1839, à midi, surenchérir d’un vingtième 
sur le prix desdits immeubles et d’un dixième sur celui des ren
tes , en faisant la déclaration en l’étude de M" DE BEFVE, no
taire , rue Sœurs de Basque n. 281-19, à Liège.

IT¥1m5m ‘
PAK

Expropriation Forcée.
1. Une pièce de terre, mesurant environ un hectare 61 ares 

28 centiares, portée à la matrice cadastrale sous le numéro 262 
de la section A.

2. Un jardin, mesurant environ 3 ares 96 centiares, porté à 
la matrice cadastrale sous le n. 263 de la section A.

3. Une pâture, mesurant environ 9 ares 3 centiares, portée à 
la matrice cadastrale sous le n. 264 de la section A.

4. Une pièce de terre , mesurant environ 21 ares 82 centiares, 
.portée à la matrice cadastrale sous le n. 266 de la section A.

5. Une pâture, mesurant environ 26 ares 25 centiares, portée 
à la matrice cadastrale sons le n. 267 de la section A.

6. Une pièce de terre, mesurant environ 60 ares 94 centiares, 
portée à la matrice cadastrale sous le n. 268 de la section A.

7. TJn pre, mesurant environ 32 ares 37 centiares, porté à la 
matrice cadastrale sous le n. 348 de la section A.

8. Un pré, mesurant 27 ares 67 centiares, porté à la matrice 
cadastrale sous le n. 347 de la section A.

9. Une maison, portant le n. 26, avec étable, grange, four , 
circonstances- et dépendances, contenant en superficie environ 
un are 34 centiares, et figurant à la matrice cadastrale sous le
n. 552 de la section A.

10. Une pâture, mesurant environ quatre-vingt-sept ares 19 
centiares, portée à la matrice cadastrale sous le n. 343 de la 
section A.

11. Une pièce de terre, mesurant environ un hectare 64 ares 
60 centiares, portée à la matrice cadastrale suus le n. 345 de ia 
section A.

12. Un pré, •mesurant environ vingt-quatre ares oOcenti- 
ares, porté à la matrice cadastrale sous le n. 349 de la section A.

15. Un jardin, mesurant environ trois ares 95 centiares, 
porté à matrice cadastrale sous le n. 550 de la section A. '

. 14- Une maison, portant le n. 27, avec étable, grange, four 
circonstances et dépendances, contenant en superficie environ 
68 centiares, et figurant à la matrice cadastrale sous le n. 351 
de la section A.

Les Immeubles ci-dessus désignés, sont situés en lien dit 
Hachelet, commune de Gomzé-Andoumont, canton de Louvei- 
gné, arrondissement et province de Liège ; ils sont occupés et 
exploités, savoir : ceux compris sous les neuf premiers numé
ros, par Jean-François Dehalleux, et les autres par Jean-Nico
las Dhenr, fils, l’un et l’autre partie saisie.

15. Une pièce de terre située en la compagne de Pionfosse
mesurant environ vingt-un ares 60 centiares, porté à la matrice 
cadastrale sous le n. 727 de la section D, et exploitée à litre de 
locataire par Hubert Hamoir, cultivateur, demeurant à la Haze 
commune de Sprimont. ’

16. Une pièce de terre située au même lieu que la précédente 
mesurant environ vingt-six ares 60 centiares, portée à la matri
ce cadastrale sous le n. 737 de la section D, et* exploitée à titre 
de locataire par ledit sieur Hamoir.

17. Une pièce de terre située en lieu dit derrière Vehin
contenant environ quatre ares dix centiares, portée à la matrice 
cadastrale sous le n. 257 de la section D, et exploitée à litre de 
locataire par Pierre Giiman , cultivateur , demeurant à Fontin 
commune d’Esneux. ’

Ces trois pièces de terre sont situées en la commune d’Es
neux , canton de Louveigné, arrondissement et province de 
Liège.

Tous les immeubles désignés ci-dessus, ont été saisis par pro
cès-verbal de 1 huissier Frédéric-Joseph Goujon, en date des 26 
et 28 octobre 1859, enregistré à Chênée le trente, transcrit au 
bureau des hypothèques établi à Liège, le six novembre suivant, 
et au greffe du tribunal civil de première instance séant en la 
même ville, le dix-neuf du même mois.

Trois copies entières dudit procès-verbal, ont été, avant l’en
registrement , laissées à. messieurs Hubert Halleux , greffier de 
la justice de paix du canton de Louveigné, Jean-Jacques de 
Gorozé , bourgmestre de la commune de Gomzé-Andoumont 
et-Albert Simoms. bourgmestre de la commune d’Esneux. ’

18. Une pièce de terre située en lieu dit Champ de Fawe 
conlenanl environ vingt-quatre ares, porté à la matrice cadas
trale sous le a. 97 de la section K.,

LE JEUDI 5 DÉCEMBRE '1839, à 10 heures-, 19. Une pièce de terre sise au même lieu que la précédente, 
contenant environ vingt-quatre ares 60 centiares , portée à la 
matrice cadastrale sous ie n. 146 de la section R.

20. Une pièce de terre sit uée en lieu dit fond de Champ de la 
Haze, contenant environ vingt ares, 30 centiares, portée à la 
matrice cadastrale sous le n. 411 de la section K.

21. Une pièce de terre située en lieu dit Champ de la Hâze, 
contenant environ vingt-deux ares 70 centiares, portée à la ma
trice cadastrale sous le n. 454 de la section K.

22. Une pièce de terre sise au même lieu que la précédente , 
contenant environ vingt ares 70 centiares, portée à la matrice 
cadastrale sous le n. 471 dé la section K.

23. Une pièce de terre située en lien dit Cortil Père, conte
nant environ trois ares vingt centiares , portée à la matrice ca
dastrale sous le n. 502 de la section K.

24. Une pièce de terre située en lieu dit sur les Bossines , 
contenant environ trente-quatre ares 20 centiares, portée à la 
matrice cadastrale sous le n. 551 de la section K.

25. Une pièce de terre située en lieu dit Champ de Pionfosse, 
contenant environ vingt-cinq ares 30 centiares, portée à la ma
trice cadastrale sous len. 588 de la section K.

26. Une pièce de terre située en lieu dit dessus la voie de la 
Sauvenière, contenant environ vingt-six ares 40 centiares, por
tée à la matrice cadastrale sous le n. 604 de la section K.

27. Une pâture, située en lieu dit au Chafour , contenant en
viron huit ares dix centiares, portée à la matrice cadastrale sous 
le n. 611 de la section K.

28. Une pièce de terre, située en lieu dit dessus la voie de la 
Sauvenière , contenant environ dix-neuf ares, portée à la ma
trice cadastrale sous le n. 627 de la section K.

29. Une pièce de terre située en lieu dit devant le petit Mou
lin , contenant environ dix-huit ares 70 centiares, portée à la 
matrice cadastrale sous le n. 637 de la section K.

30. Une pâture située en lieu dit dessous la voie de la Sauve
nière, contenant environ douze ares 90 centiares, portée à la 
matrice cadastrale sous le n. 641 de la section K.

31. Une pièce de terre, située en lieu dit Hez du petit Mou
lin, contenant environ vingt-deux ares 90 centiares, portée à 
la matrice cadastrale sous le n. 653 de la section K.

52. Un bois situé en lieu dit au Chafour, contenant environ 
neuf ares 10 centiares, porté à la matrice cadastrale sous le
n. 677 de la seetiou K, et exploité par Dheur , partie saisie.

53. Une pâture sise en lieu dit au Chafour, contenant envi
ron cinq ares 20 centiares, portée à la matrice cadastrale sous 
le n. 678 de la section K, et exploitée par ledit Dheur, partie 
saisie.

54. Un pré situé en lieu dit Rys de la Hasse, contenant environ 
dix-huit ares 60 centiares, porté à la matrice cadastrale sous le 
n. 707 de la section K.

35. Une pièce de terre sise en lieu dit Fays de la Haze, 
contenant environ cinquante-deux ares , 20 centiares, por
tée à la matrice cadastrale sous le numéro 1308 de la sec
tion L.

36. Une pâture sise en lieu dit Fays de la Haze, contenant en
viron un hectare 43 ares 20 centiares, portée à la matrice ca
dastrale sous le n. 1353 de la section L.

57. Une pièce de terre situé en lieu dit Roua, contenant en
viron cinquante-sept ares 10 eentiares, portée à la matrice ca
dastrale sous le n. 167 de la section K.

58. Une pièce de terre sise en lieu dit Clisure, contenant en
viron treize ares 10 centiares, portée à la matrice cadastrale sons 
len. 192 delà section K.

Les immeubies compris sous les numéros dix-huit inclus tren
te-huit, sont situés en la commune de Sprimont, canton de 
Louveigné, arrondissement et province de Liège. Les Nos 18 
19,20,21,22,24,25, 26, 28,29,50,51, 54, 56, sont 
exploités par Hubert Hamoir, susnommé; les N°9 25, 27, par 
Jacques Husquinet, demeurant à la Haze , commune de Spri
mont ; le n. 55, par Martin Delcoinmune, meunier, demeu
rant audit Haze; le n. 37; par Pierre Gilman , cultivateur à 
Fontin; et le n. 38 , parSimon Flagathier, cultivateur, demeu
rant aussi à Fontin.

Tous à titre de locataires.
Ces immeubles ont été saisis par procès-verbal dudit huissier 

Goujon , en date du deux novembre 1800 trente-neuf, enré- 
gistré à Chênée le cinq, transcrit au bureau des hypothè
ques établi à Liège, le six ; et au greffe du tribunal civil 
de première instance séant en la même ville le dix-neuf du 
même mois.

Deux copies entières- de ce dernier procès-verbal de saisie , 
ont été , avant l’enrégistrement , laissées à messieurs Hu
bert Halleux, greffier de la justice de paix du canton de Lou
veigné, et Laurent Lonhienne , 1er éohevin de la commune «Se 
Sprimont.

Les dites saisies ont été faites à la requête de MM. Georges 
Foccroulle, receveur des contributions directes, demeurant à 
Tintigny, canton d’Etaîle, province de Luxembourg ; Joseph 
Foccroulle, tanneur, demeurant à Binche, province de Hainaut; 
Antoine Foccroulle, receveur des douanes, demeurant à Fran- 
corchamps, canton de Stavelot; Leonard Joseph Wodon veuf 
de Dorothée Foccroulle, inspecteur de l’enregistrement, domi
cilié à Louveigné, tant en nom propre que comme tuteur de A- 
délaïde, Leon, Paul-Emile, Guilleaume, Charles-Joseph et Al
fred Wodon, ses enfans mineurs ; Josephine et Caroline Tri- 
bels, rentières, sans profession, demeurant à Eupen, royaume 
de Prusse.

Sur i" Jean François Dehalleux, et Jean Nicolas Dheur fils, 
l’un et l’autre cultivateur, demeurant à Hachelet, commune de 
Gomzé-Andoumont, quant aux immeubles saisis par le procès- 
verbal des;26 et 28 octobre 1839, etsur chacun d’eux séparément 
en tant que de besoin, et 2U ledit sieur Dheur, fils quant à ceux 
saisis par le procès-verbal du deux novembre suivant.

La première publication du cahier des charges pour parvenir 
à la vente de tous les dits immeubles, aura lieu à l’audience des 
criées du tribunal civil de première instance séant à Liège, le 
vingt-un janvier mil huit cent quarante, dix heures du matin.

Gerard-Renier Bertrand,avoué au prédit tribunal, demeu
rant à Liège, rue Saint-Séverin n° 74-55, occupe pour les 
saisissants. [Signé) Bertrand.

Je soussigné commis greffier au tribunal civil de première ins
tance séant à Liège, certifie que conformément à l’article 682 
du code de procédure civile, pareil extrait a été oejourd’hui In
séré au tableau à ce destiné.

Fait à Liège le vingt novembre mil huit cent trente-neuf.
(Signé) Renardy.

Enregistré à Liège le 21 novembre 1800 trente-neuf, folio 20 
case 4, reçu pour enregistrement trois francs quarante centimes, 
pour rédaction un franc trente-trois centimes, total avec les 
additionnels six francs quinze centimes.

Le receveur (Signé Deharlez.
Bertrand, avoué

BALAYAGE. — Avis aux habitans.

Le collége des bourgmestre et échevins rappelle de nouveau 
aux habitans que les réglemens défendent de jeter de l’eau sur 
la voirie, comme cela se fait généralement pour le balayage qui 
a lieu le samedi; que le pavé doit être simplement arrosé quand 
i! est séc et qu’il y a de la poussière ; que cet arrosement est inu
tile quand le pavé est humide, et qu’alors il faut se borner à ba
layer sans faire emploi de l’eau; enfin qu’il n’est permis de faire 
usage de l’eau que pour laisser laver les trottoirs et les rigole« 
qui les bordent.

L’abus que l’on fait en jetant de l’eau sur le pavé n’a pas seu
lement pour résultat de rendre le passage plus incommode qu’a~ 
vant le balayage; mais il détruit le pavélui-même , qui se déPnn~ 
me bientôt. r~

En conséquence, l’administration informe les habitans qu’elle 
a transmis de nouvelles instructions à la police pour faire exé
cuter les réglemens dans le sens des explications qui précèdent' 
que le balayage sera surveillé par les agens de service , et que s’j 
les avertissemens restent encore sans résultat, des procès-ver
baux seront dressés à charge des contrevenans.

Les maîtres, responsables du fait de leurs domestiques ont 
par suite, le plus grand intérêt à surveiller ces derniers5 dans 
l’accomplissement du balayage dont il s’agit.

Le présent sera inséré dans les divers journaux de cette ville
A Liège, le 25 novembre 1839.

Le bourgmestre , J. J. TILMAN.
Le collège des bourgmestre et échevins, vu la délibération du 

conseil communal du 23 de ce mois portant que des biens ru
raux provenant des ci-devant seize chambres et situés dans les 
provinces de Liège et de Limbourg seront vendus par adjudica
tion publique ;

Arrête :
Le tableau indicatif desdits biens restera déposé au secréta

riat de la ville pendant quinze jours, où le public peut en pren
dre connaissance, et faire, dans ce^délai, telles observations que 
l’on jugera utiles.

Le présent sera Inséré dans les feuilles publiques, publié et 
affiché tant à Liège, que dans les communes où les biens sont 
situés.

A rhôtel—de—ville , le 27 novembre 1859. ’
Le bourgmestre, J. J. TILMAN.
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